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Le Forum public 2010, intitulé 
“Les forces qui déterminent 
le commerce mondial”, sera 
l’occasion, pour le grand pu-
blic de faire le point sur les 
évolutions récentes au niveau 
mondial qui ont une incidence 
sur le système commercial 
multilatéral et d’identifier les 
mesures qui permettront de 
soutenir les flux commerciaux 
internationaux et de renforcer 
l’OMC.  Les débats s’articule-
ront autour de quatre thèmes 
fondamentaux qui structure-
ront l’analyse des principales 
questions en gardant à l’esprit 
l’avenir du système commer-
cial multilatéral.

«L’interdépendance crois-
sante signifie que nos lois, nos 
normes et valeurs sociales et 
les autres mécanismes qui 
structurent le comportement 
humain doivent être analysés, 
débattus, compris et articulés 
de la manière la plus cohé-
rente possible»

Pascal Lamy,
9 novembre 2009

Thèmes 
fondamentaux

I. L’OMC et les acteurs qui 
influent sur le système 
commercial multilatéral.

Objectifs:  Examiner le bascu-
lement du pouvoir sur la scène 
politique internationale, le rôle 
des principaux acteurs qui in-
fluent sur le système commer-
cial multilatéral et les attitudes 
du public à l’égard de l’OMC.

Au cours des 15 années d’exis-
tence de l’OMC, le monde a 
connu des changements géopo-
litiques majeurs et de nouveaux 
acteurs étatiques sont apparus 
et, aux côtés des acteurs tra-
ditionnels, ont affirmé leur rôle 
dans la détermination de l’envi-
ronnement économique et poli-
tique mondial.  Il y a une prise 
de conscience croissante de la 
montée en puissance des pays 
en développement et des pays 
les moins avancés qui consti-
tuent maintenant les deux tiers 
des Membres de l’OMC.  Le G-8 
en tant qu’instance où s’exerce 

une gouvernance mondiale a 
cédé le terrain à un G-20 de 
plus grande ampleur.  Les or-
ganisations de la société civile, 
les milieux d’affaires, les syndi-
cats et autres acteurs non éta-
tiques pertinents affirment eux 
aussi leur rôle dans la détermi-
nation de l’environnement éco-
nomique et politique mondial, 
y compris à l’OMC.  Ils sont 
devenus des interlocuteurs et 
des partenaires de plus en plus 
importants pour les gouverne-
ments, en particulier dans le 
monde en développement.

Dans ce contexte, le bascule-
ment de pouvoir géopolitique 
sur la scène internationale 
a-t-il influencé le processus de 
prise de décisions à l’OMC?  Le 
G-20 est-il vraiment représen-
tatif  et un G-192 est-il réali-
sable?  Quels sont les modes 
d’action préférés des acteurs 
non étatiques lorsqu’ils es-
saient d’influencer les discus-
sions à l’OMC?  Quels sont les 
effets de la crise économique 
sur les attitudes du public à 
l’égard de l’OMC?  



II. Les facteurs économiques, 
politiques et technologiques 
qui déterminent le commerce 
mondial et le rôle du système 
commercial multilatéral fondé 
sur des règles dans la reprise 
de l’économie mondiale 

Objectifs:  Examiner les fac-
teurs qui déterminent le com-
merce international – en par-
ticulier à la suite de la crise 
économique mondiale – et la 
contribution du système multi-
latéral de l’OMC fondé sur des 
règles, y compris le Cycle de 
Doha, à l’atténuation des ef-
fets de la crise.

Le développement de nouvelles 
technologies a aussi déter-
miné l’évolution du commerce 
international en modifiant la 
conduite des affaires et les mo-
dalités d’interaction entre les 
personnes.  Le développement 
rapide de la technologie a créé 
à la fois de nouveaux défis et 
de nouvelles possibilités pour 
les agents économiques dans 
le monde entier.  Quels sont 
les principaux facteurs éco-
nomiques, politiques et tech-
nologiques qui déterminent le 
commerce mondial?  Les pro-

grès technologiques et l’inno-
vation peuvent-ils améliorer la 
position commerciale des pays 
les plus pauvres?  Quel est le 
rôle du système multilatéral 
de l’OMC fondé sur des règles 
dans la reprise de l’économie 
mondiale?

III. Cohérence entre l’OMC 
et les autres domaines de la 
gouvernance mondiale

Objectifs:  Déterminer com-
ment l’OMC peut promouvoir 
la cohérence au niveau inter-
national afin de mieux traiter 
les problèmes mondiaux et de 
contribuer à l’amélioration de 
la gouvernance mondiale.

La protection des droits hu-
mains, les normes du travail, la 
protection de l’environnement, 
l’égalité entre les sexes, les 
questions de santé publique, le 
changement climatique, les pé-
nuries alimentaires, l’énergie 
et les ressources naturelles, et 
les nouvelles normes privées 
ne sont que quelques-uns des 
domaines que l’OMC est ame-
née à examiner dans le cadre 
de ses activités quotidiennes 
et, parfois, à intégrer dans les 

négociations.  Dans quelle me-
sure l’OMC devrait-elle coor-
donner ses travaux avec ceux 
des autres organisations in-
tergouvernementales?  Faut-il 
plus de transparence et de 
responsabilité au niveau in-
ternational?  Comment l’OMC 
peut-elle traiter les problèmes 
auxquels l’économie mondiale 
risque d’être confrontée dans 
l’avenir, comme les normes so-
ciales ou le changement clima-
tique, sans trop se disperser et 
sans affaiblir le soutien à l’ou-
verture des échanges?

IV. Regard vers l’avenir:  quel 
programme de travail pour 
l’OMC après la crise dans le 
contexte du basculement du 
pouvoir?

Objectifs:  Réfléchir à ce que 
devrait être le programme de 
travail de l’OMC après la crise 
dans le contexte du bascule-
ment du pouvoir et identifier 
les mesures qui permettront 
de soutenir le commerce inter-
national et de renforcer le sys-
tème commercial multilatéral. 

La crise économique mondiale 
a entraîné une diminution no-
table des échanges commer-
ciaux.  Bien que les initiatives 
protectionnistes des gouver-
nements aient été largement 
tenues en échec, le protec-
tionnisme reste une menace 
potentielle pour l’économie 
mondiale et pour la reprise.  
La conclusion du Cycle de 
Doha contribuerait à l’amélio-
ration de l’accès aux marchés 
et au renforcement du système 
commercial multilatéral fondé 
sur des règles.  Par ailleurs, 
la crise a amené à réfléchir 



à ce que devrait être le pro-
gramme de travail de l’OMC 
après la crise et à se pencher 
sur des questions qui ne font 
pas partie des négociations 
actuelles, telles que le com-
merce et l’investissement et le 
commerce et la politique de la 
concurrence.  Quelles mesures 
les gouvernements peuvent-ils 
prendre pour contribuer à la 
relance du commerce inter-
national?  Quel est le rôle du 
Cycle de négociations de Doha 
dans le renforcement du sys-
tème commercial multilaté-
ral?  Les risques de retour en 
arrière augmenteront-ils si la 
volonté politique nécessaire 
pour achever les négociations 
fait encore défaut en 2010?  À 
quoi devrait ressembler le pro-
gramme de travail de l’OMC 
après la crise?  Multilatérales 
ou sectorielles – quel est l’ave-
nir des négociations commer-
ciales?

Questions 
fréquemment posées

Qui peut participer?

Des représentants des gouver-
nements, des organisations de 
la société civile, des milieux 
d’affaires, des syndicats ainsi 
que des législateurs, des uni-
versitaires, des étudiants et du 
grand public.  Leur participa-
tion enrichissante au dialogue 
sur le système commercial 
multilatéral est la bienvenue.

Qui organise les séances?

Dans le passé, les séances du 
Forum public ont été organi-
sées par les parties prenantes 
intéressées, y compris des 
organisations non gouverne-
mentales, des groupements 
d’entreprises et des cabinets 
d’avocats, des universités et 
des instituts de recherche, des 
syndicats et des membres des 
parlements ainsi que d’autres 
organisations intergouverne-
mentales. 

Où le Forum public a-t-il lieu?

Toutes les séances du Forum 
public se tiennent dans les 
locaux de l’OMC au Centre 
William Rappard, Rue de Lau-
sanne 154, Genève, Suisse. 

Quelles sont les langues de 
travail des réunions?

Les réunions se déroulent 
dans les trois langues offi-
cielles de l’OMC:  anglais, es-
pagnol et français.  Un service 
d’interprétation dans les trois 
langues est assuré. 

Comment et quand s’inscrire? 

Les personnes qui souhaitent 
participer au Forum public 
peuvent s’inscrire en ligne à 
l’adresse suivante: https://
meetings.wto.org/Forums/Re-
gistrant/SymposiumRegistra-
tion.aspx?Language=F

Où trouver des 
renseignements additionnels 
sur le programme?

Pour des renseignements addi-
tionnels sur le programme on 
pourra consulter le site Web du 
Forum public de l’OMC: http://
www.wto.org/publicforum

Faut-il un visa? 

Si vous prévoyez de vous 
rendre à Genève pour partici-
per au Forum public de l’OMC 
veuillez vérifier bien avant 
votre départ, auprès de l’am-
bassade ou du consulat suisse 
le plus proche, quelles sont 
vos obligations en matière de 
visa.  Veuillez noter que l’OMC 
ne s’occupe pas des visas. 

Qui finance le voyage?

La participation au Forum est 
gratuite.  Les frais de voyage 
et d’hébergement sont à la 
charge des participants.

Liens utiles

Circuler dans Genève: 
http://www.geneve-tourisme.
ch/

Hébergement:
www.genevashotels.com



Météo:
http://www.meteoschweiz.
admin.ch/web/en/
weather.html

Horaire des autobus:
http://www.tpg.ch

Horaire des trains:
http://mct.sbb.ch/mct/en/
reisen.htm

Aéroport de Genève:
www.gva.ch

Pour plus de renseignements, 
veuillez contacter

María Pérez-Esteve
Coordonnatrice du Forum 
public

Adresse électronique: 
maria.perez-esteve@wto.org

Téléphone:  
+ 41 22 739 55 46

Fax:   + 41 22 739 57 77

Le programme en 
bref

Mercredi 15 septembre

7h30 – 10h
Inscription des participants/
Retrait des badges

10h – 10h30
Cérémonie d’ouverture

10h30 – 12h30
Groupe de haut niveau

12h30 – 14h
Pause déjeuner

14h – 16h 
4 séances de travail parallèles

16h15 – 18h15
3 séances de travail parallèles

18h15 – 20h15
Dîner-réception 

Jeudi 16 septembre

7h30 – 10h
Inscription des participants/
Retrait des badges

10h – 12h
Groupe de haut niveau

9h – 11h
3 séances de travail parallèles

11h15 – 13h15
3 séances de travail parallèles

12h30 – 14h
Pause déjeuner

14h15 – 16h15
4 séances de travail parallèles

16H30 – 18H30
3 séances de travail parallèles

Vendredi 17 septembre

7h30 – 19h
Inscription des participants/
Retrait des badges

9h – 11h
5 séances de travail parallèles

11H15 – 13H15
5 séances de travail parallèles

13H15 – 14h15
Pause déjeuner

14h15 – 16H15
5 séances de travail parallèles

16H30 – 18H30
5 séances de travail parallèles

Les groupes de haut niveau, 
qui  sont organisés par le Se-
crétariat de l’OMC, doivent 
traiter de grandes questions et 
donner le ton aux débats qui 
suivront.  Ces groupes com-
prennent des personnalités 
importantes de la scène inter-
nationale qui font connaître 
leurs opinions sur les ques-
tions les plus urgentes dont il 
est débattu.

Les séances de travail don-
nent un aperçu plus spécifique 
d’une question particulière.  
Le débat peut être plus tech-
nique et peut faire intervenir 
des experts, des cadres et des 
guides d’opinion.  Les interve-
nants présentent la question et 
offrent leur point de vue à l’au-
ditoire, tandis que le modéra-
teur amène les participants à 
une discussion libre et ouverte.

Le dîner-réception est ouvert à 
tous les participants inscrits.  
Il donne l’occasion aux organi-
sateurs, aux intervenants et au 
public de se réunir de manière 
informelle et d’échanger des 
vues de façon plus détendue.  
C’est aussi une bonne occa-
sion de nouer des liens et de 
créer des contacts durables.


